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Ce dispositif accompagne les PME franciliennes dans leurs projets de transformation écologique et de décarbonation.

Les projets éligibles devront s’inscrire dans une optique de diversification de l’activité avec le lancement de nouveaux produits
et/ou services,  de réorientation du modèle économique  des entreprises afin de développer plus de circularité (éco-conception,
remanufacturing, mobilié douce, etc.), de relocalisation ou d’implantation de nouvelles activités en région ou encore le
développement  de l’optimiser des chaînes de valeur et l’amélioration de la performance sociale.

En parallèle de ce dispositif la région lance également le dispositif “TP’UP souveraineté transition écologique et énergétique” afin
de soutenir les projets de transition écologique et le développement des TPE à travers des stratégies de décarbonatio, de
circularité et de souveraineté de croissance de ces entreprises


